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La culture de l’arachide 

• En 2003, occupe 60% de la main d’œuvre 
active au milieu rural,  

• affecte les conditions de vie d’environ 
30% de la population, en majorité en 
milieu rural où la pauvreté est très élevée 
(65%) en 2003; 

• représente 1,4% du PIB et contribue à 
4,6% de l’exportation 
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Superficies cultivées   

 
Comparées aux autres cultures, les superficies cultivées 
en arachide représentent en moyenne plus de 99% de 
celles des cultures industrielles (arachide et coton) et plus 
de plus de 40% des superficies totales cultivés dans le 
pays toutes cultures confondues 
une tendance baissière, passant d’environ 1 million ha en 
2000 à 750 000 en 2004, soit une baisse de 20%. L’année 
2003, affichait une chute sensible des superficies 
(525 000 ha), enregistrant ainsi un fléchissement de 35% 
par rapport à la moyenne (800 000 ha environ) des 
années 2000-2004.  
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Capital semencier 

• Le faible coefficient de multiplication des semences 
d’arachide, la dose élevée d’utilisation de semences à 
l’hectare (120 à 160 kg / ha) et le niveau élevé des besoins 
en semences (100 à 120 000 t) impliquent la multiplication 
successive de plusieurs générations allant des pré bases 
(G0,G1,G2) des bases (G3,G4) ; des premiers niveaux (M1, 
N1) et les semences de vulgarisation  N2. 

  
• Les équipements vétustes de nettoyage, calibrage des 

semences et des graines (Tarare cribles) et les 
infrastructures de traitement et de conservation, ne 
permettent plus d’assurer une reconstitution d’un capital 
semencier et d’arachide d’huilerie de qualité. 
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Paquets technologiques 

 
Thèmes : 
• Restauration et amélioration des sols par la mise en 

place de programmes de phosphatage de fond dans les 
zones où les  sols sont dégradés, vulgarisation de 
technique de fabrication et d’utilisation d’engrais 
organiques (compostage, excréments du bétail, plantes 
à forte apport d’azote etc.); 

• Vulgarisation de bonnes pratiques culturales 
conformes aux fiches techniques de culture ; 

• Formation et appui -conseil aux producteurs à 
l’application des paquets technologiques et à 
l’organisation de la gestion de la filière arachide 
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Productions arachidières 

la production se situe en moyenne autour de 633 000 tonnes sur 
la période 2000-2004, 
Tendance baissière, similaire à celle des superficies; c’est-à-dire 
une forte diminution, atteignant 25% entre 2000 et 2004.  
En plus, l’année 2002, a subi une baisse importante de la 
production qui se situait à plus de 70% par rapport à l’année 
2001.  
Cependant, la production d’arachide de bouche enregistre une 
croissance soutenue, confortée par la perspective de nouveaux 
débouchés Sur les années 1995-2004, les quantités d’arachide de 
bouche produites sont à l’ordre de 40 000 tonnes en moyenne.  
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Rendements en arachide par Hectare 

 
Les rendements de l'arachide paraissent faibles 
au Sénégal. En effet, il se situait autour de 770 
kg/ha en moyenne au cours des cinq dernières 
années et 825 kg/ha pour la dernière décennie 
pour l’arachide d’huilerie. Les rendements 
d’arachide de bouche sont plus élevés comparés à 
ceux d’huilerie, du fait de l’encadrement des 
producteurs (semence améliorée, engrais, etc.) Ils 
sont estimés à 930 kg/ha sur la période 2000-2004 
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Position mondiale 

 
Au niveau mondial, la production de l’arachide reste 
largement dominée par la Chine, suivie par l’Inde 
avec respectivement 40% et 24% en moyenne sur la 
période 1996-2001, alors que la production 
sénégalaise est estimée à 2,4%, juste derrière celle du 
Nigeria. 
Cette situation s’explique, bien entendu à côté des écarts 
dans les superficies emblavées, par la faiblesse relative de  
rendement, estimé à 1,1 tonne par hectare contre 3 au 
Etats-Unis, 2,9 en Chine et 1,4 au niveau mondial.     
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Collecte 

Ce sont des opérateurs privés qui s’en occupent 
auprès de producteurs  

• pour le compte des huiliers,  selon certaines 
dispositions réglementaires bien précises, 
contre une rémunération appelée marge de 
collecte,  

•  le transport des points de la collecte aux 
usines des sociétés est assuré également par 
les  mêmes opérateurs privés.  
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Marché informel 

• S’est progressivement substitué aux collecteurs formels 
agrées par l’Etat et les partenaires de la filière: 

• Collecte de graines au niveau des marchés traditionnels et 
collecte bord champ à des prix fluctuants, tenant compte 
de la réalité du marché locale, sous régional et du prix fixé 
par les partenaires en accord avec l’Etat  

• Conservation et décorticage des graines qui seront vendues 
à nouveau dans les marchés traditionnels ou dans les pays 
limitrophes à des prix largement plus élevés que les prix 
d’achat au producteur 

• Trituration traditionnelle des graines dans des presses de 
fabrication artisanale pour la production d’huile de qualité 
généralement douteuse vendue sur le marché. 
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Transformation industrielle 

Deux sociétés opèrent dans ce domaine : 

•  (i) la SONACOS privatisée en SUNEOR, qui a 
gardé le contrôle quasi-total de la filière 
pendant long temps, dispose d’usines 
permettant la trituration de l’huile arachide 
brute destinée essentiellement à l’exportation 
et le raffinage des huiles végétales brutes 
importées pour le marché local 
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Transformation industrielle 

• (ii) La NOVASEN qui bénéficie du 
régime d’entreprise franche 
d’exportation, vend de l’huile brute 
et des tourteaux d’arachide à 
l’exportation, peut déclasser 
l’arachide de bouche pour trituration 
et production d’huile. 
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Transformation industrielle 

• Le Complexe Agroindustrielle de Touba (CAI 
Touba) est une unité moderne de trituration 
d’huile arachide d’une capacité de 30.000 tonnes 
modulable ; elle est composée d’une unité de 
raffinage et d’une unité de fabrication d’aliments 
pour bétail.   

• La société emploie une centaine de personnes et 
produit de l’huile raffinée d’arachide, les 
tourteaux entrent dans la fabrication d’aliments 
pour bétail. Les coques d’arachide alimentent une 
chaudière. 

 
14 



Transformation artisanale 

La transformation artisanale fournit aux 
ménages des villes secondaires surtout et des 
campagnes une variété de produits dont 
l’huile et les tourteaux pour la consommation 
animale. Toutefois, la présence de l’aflatoxine 
et l’absence de techniques de 
décontamination accessibles aux artisans 
entourent la transformation artisanale et ses 
produits de préoccupations légitimes de santé 
publique. 
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Commercialisation 

Pour l’arachide d’huilerie, le paysan a naguère livré 
ses graines au centre de stockage de la 
coopérative pour ensuite voir ses revenus subir 
l’effet de prélèvements liés à des interventions 
totalement hors de son initiative et de son 
contrôle. Avec l’intervention des opérateurs 
privés dans la commercialisation, ces 
prélèvements et autres pertes dont souffraient le 
paysan et l’huilier ont été sensiblement réduits. 
L’institution en 2002 du système carreau -usine, à 
la suite de la suppression de la SONAGRAINES 
visait les mêmes objectifs.  
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Marché intérieur 

Le marché intérieur est approvisionné en grande 
partie par des huiles végétales raffinées 
(huiliers et autres commerçants importateurs). 
Il faut cependant noter une faible quantité 
d’huile arachide raffinée et la production de 
l’huilerie de Touba. On note aussi sur le 
marché (intérieur en général) une quantité 
non négligeable d’huile arachide triturée 
artisanalement. 
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Exportations 

• Au cours des trente dernières années, les échanges 
internationaux d’huile d’arachide représentent des 
tonnages extrêmement limités, ils ont évolué sur une 
tendance baissière, de 325.000 tonnes au début des 
années 1980 à 275.000 tonnes dix années plus tard 
et à environ 225.000 tonnes à la fin des années 1990. 

•  Les exportations mondiales nettes d’huile d’arachide 
peuvent être évaluées à environ 250.000 tonnes par 
an. 

• Le Sénégal, avec des exportations qui peuvent  
dépasser 100.000 tonnes, est le premier exportateur 
mondial d’huile arachide. 
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Financement 

• Le financement est assuré par l’ensemble du 
système bancaire aux activités formelles de la 
filière, notamment la collecte et l’achat des 
graines. 

• Sous la forme de crédit consortial annuel ou 
crédit direct aux deux sociétés. Par contre, seule 
la Caisse Nationale de Crédit Agricole du Sénégal 
(CNCAS) octroie de crédits visant 
l’approvisionnement en intrants et semences.   

•   
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Concurrence 

• Concurrence de l’arachide par les autres cultures quant 
aux superficies emblavées (maïs, coton, et produits 
horticoles ou pour biocarburants). 

• Fluctuations de ses cours mondiaux de l’ensemble des 
produits oléagineux.  

• Concurrence de certains des huiles de substitution : 
tournesol,  colza, coton, soja, palme 

• L’huile de palme confirme son incontestable 
supériorité sur tous les autres oléagineux présents en 
Afrique de l'Ouest ; particulièrement dans la zone 
UEMOA, devant l’arachide et le coton, entre autres.  
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Organisations d’acteurs 

• Producteurs 

• Triturateurs 

• Financiers 

• Formateurs 

• Chercheurs 

• Consommateurs 

• Etat et structures d’appui 
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La recherche 

• Une diversité de variétés améliorées, adaptées aux 
conditions des différentes zones pédoclimatiques du pays, 
grâce aux efforts consentis, par l’ISRA en partenariat avec 
d’autres Institutions en matière de recherche et 
d’amélioration variétale 

• Ces variétés utilisées avec l’application d’un paquet 
technologique au niveau des zones propices de production 
peuvent relancer la production de l’arachide 

• et dans les zones à pluviométrie supérieure à 700 mm, 
obtenir des rendements moyens de 1500 kg /ha et dans les 
zones à maîtrise totale des rendements de 2500 à 4000 
kg/ha. 
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Recherche et diversification 

Enjeu: redémarrer le financement de la 
recherche agricole en relation avec tous les 
partenaires (ISRA, ONG, OP, CIRAD, ITA, 
DISEM, ASPRODEB) pour mettre à la 
disposition des opérateurs économiques, des 
industriels et des producteurs, des indicateurs 
techniques, économiques et sociaux fiables 
par rapport au développement d’une filière 
jugée potentiellement compétitive pour le 
Sénégal 
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Perspectives 

• S’entendre sur une vision de la 
filière: 

• Positionnement sur quels marchés? 

• Avec quels produits? 

• Quel cadre de partenariat de tous les 
acteurs? 
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